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Ce produit est garanti contre tous les défauts de fabrications ou de matériaux de manière limitée pour 25 (vingt-
cinq) ans, à compter de la date de facturation. Si pendant la période garantie, le vinyle se fendille ou pourrit, 
ABA Fenestration assumera selon le cas, les frais de réparation ou de remplacement du vinyle jugé défectueux 
par le manufacturier dans les proportions décrites ci-dessous, néanmoins sujet aux termes et conditions de la 
présente garantie :

Exclusions :
 1. Une installation inadéquate du produit et/ou non-conforme aux recommandations du manufacturier 
 et/ou des normes de construction en vigueur;
 2. Un usage abusif du produit et/ou un usage autre que celui auquel ce produit est normalement 
 destiné;
 3. Un acte criminel ou dommages causées par une entrée par effraction;
 4. La faute et/ou la négligence du propriétaire;
 5. Un vice de construction dans l’immeuble où le produit est installé;
 6. Dommage quelconque occasionné durant le transport qui n’est pas offert par ABA.

Quincaillerie :
ABA Fenestration garantit la quincaillerie (verrous de châssis, opérateur et peintures) pour 2 (deux) ans, en 
autant que les pièces soient gardées propres et lubrifiées. Verre scellée isolé.
Aba Fenestration garantit les unités de verre scellé pour une période de 15 (quinze) ans, à compter de la date 
de facturation contre le développement d’obstructions évidentes lesquelles résulteraient d’un défaut de 
scellement. La condensation sur la fenêtre est le résultat normal d’un excès d’humidité dans la maison ou 
des changements de température extérieure/intérieure. ABA garantit les bris thermiques de l’unité scellée 
incluant la main-d’œuvre de remplacement pour la première année suivant l’achat.

Note : Tous les produits réparés ou remplacés selon les termes de cette garantie restent sous cette garantie. 
.jusqu’à ce que la garantie originale expire.

Garantie Proprietaire Manufacturier

1-5 ans 0 % 100%

6-10 ans 30% 70%

11-15 ans 50% 50%

16-25 ans 70% 30%

Garantie de 5 ans sur l’installation. 


